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 APEMSAC
Association pour l’élaboration de mécanismes de soutien pour les arts du cirque 

________________________________________________________________________________________

Synthèse Groupe Financement, Lundi 18 décembre 2006, 10h @HLM

Présence
Membres du CA présents: Le petit Quevilly/Gérard Marcon - SCC/ Luc Molins – 2Rue2cirque/Rémy Bovis – SFA/
Michel Gautherin, Territoires de cirque/Marc Fouillant
Ainsi que : Emilie del Molino, SCC

Ordre du jour
- Point sur les avancements de chacun
- Pistes à approfondir
- Dispositions en vue de la prochaine réunion

Rappel : Le groupe de travail se fixe comme objectif de préconiser pour le 15 juin 2007 des formes de financement
(nouvelles ou existantes mais à développer) susceptibles d'accompagner le développement des arts du cirque.
Il s’agit d’avancer d’une part sur la préfiguration de mécanismes de soutien (notamment via une réflexion sur la
faisabilité d’un fonds de soutien pour les arts du cirque) et d’autre part sur les autres formes de financements
possibles.

a) Point sur les avancements de chacun

Gérard Marcon a rencontré Jean-Christophe Bonneau, celui-ci estime que son estimation (cf. rapport
Bonneau) sur l’assiette d’un éventuel fonds de soutien devrait être augmentée de 30 à 40% au jour d’aujourd’hui.
Par ailleurs, se pose la question de relancer une étude pour nous permettre de nous appuyer sur des chiffres
tangibles et actuels. Les membres du groupe de travail pensent qu’une nouvelle étude reculerait nos travaux de
deux ans minimum et n’est donc pas souhaitable.
Afin de connaître tous les chiffres utiles à notre réflexion, il est décidé de prendre contact avec la Sacem et la
Sacd (demande de rdv par courrier). De même, il semble utile de renter en contact sur le sujet avec Thérese Laval
de la DMDTS.

Michel Gautherin a pris contact avec le CNV en vue d’un futur RDV Apemsac (2 représentants) –CNV
(Colling et Slyper). Un courrier officiel sera envoyé à cet effet.
Nous partons en effet du principe que 3 possibilités s’offrent à nous si l’on arrive à la conclusion de créer un fonds
de soutien cirque :

1- S’affilier au CNV (beaucoup de possibilités et de moyens, de plus le Cnv a vocation à s’etendre)
2- S’affilier au fonds de soutien du théâtre (privé ou public-privé lorsqu’il existera)
3- Créer une structure autonome (mais prendra du temps, des financements et de l’énergie à mettre en

place)

Luc Molins pense qu’un rdv avec l’IFCIC est nécessaire (courrier à envoyer) pour leur exposer le contexte
de notre réflexion.

Remy Bovis a contacté SG Scop car la forme coopérative pourrait être l’outil adéquat pour une création de
structure. Ils sont prêts à nous informer si nous souhaitons creuser cette piste. Par ailleurs, au niveau des
collectivités, il est important que l’Apemsac informe de son existence de manière officielle les collectivités locales
et les organismes affiliés. Ainsi, est décidé de rédiger un courrier général de présentation sur l’Apemsac à envoyer
aux villes, à l’AMF, FNCC, ARF, ADF, CNFPT, etc… De même, nous contacterons par courrier pour une entrevue
Catherine Morin-Desailly, sénatrice et initiatrice du groupe de travail cirque et rue au Sénat ; ainsi que M. Pierre
Bourguignon.

b) Pistes à approfondir

Toujours dans le volet « création d'un fonds de soutien », il va falloir se pencher sur les besoins du secteur pour
évaluer les aides sélectives à proposer en plus des aides automatiques. Comment préserver la solidarité
interprofessionnelle du secteur et comment prendre en compte les spécificités du cirque en intégrant un fonds
de soutien existant, notamment les liens entre producteurs, diffuseurs et lieux de formation ?
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c)Dispositions en vue de la prochaine réunion

Préambule : Il est important que le groupe de travail s’assure que les rendez-vous politiques et stratégiques ainsi
que les auditions de personnes ressources soient bien préparés et présentés au titre de l’Apemsac, en pertinence
avec les statuts de l'association et sa large représentativité. L'enjeu démocratique est d'importance.

Pour la prochaine réunion du groupe Financement fixée au 1er mars 2007, 10h30 à HLM :

Courriers de demande de RDV à rédiger et à envoyer pour :
- CNV ;
- SACD, SACEM ;
- IFCIC ;
- Cathreine Morin-Desailly et Pierre Bourguignon

Contact téléphonique de Gérard Marcon à Mme Laval (DMDTS).

Modèle de courrier + document de présentation des membres de l’Apemsac circule en vue de faire un envoi large
aux collectivités et organismes affiliés.

Voir si l’AMF serait intéressé pour faire un encadré dans sa gazette sur l’Apemsac.


